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chimérique, à moi m-, que ce ne fut mie 
uréatiou de ronilil» |>orp6tueh. Ce terau une 
cible donnée à tous les parti». 

La démocratie aujourd'hui est une et Lit 
„ divisible c a i rance. Il n'y a plus on Franc* 

îmec d'aii.-locraties ni de pouvoirs venant 
d'une .autre source que de la source géué4 

*»n raie. Il n'y a donc pas place pour une se-
•>'•> soodo Chambre Vous vous rapsjeloz qu'au 
>M*V|»M)lêuit)iT>; comme en 184-, on avait par-
** "ftiifrrn' ut MMMfé la seconde Chambre. 

Une voix. — La Commune, elle, n'a pas 
_ QHliiifj.jf' satinât'! (Bruit.J 

Ï Ï . G a m l ï t l t a . — Je nie suis d6Ja"BX-
pliqué sur fa Commune,et j 'ai déjà manifesté 
mon horreur conti-c l'assaginat de M. Bon-
jean. Mais de M. Poniean au Sénat, Je ne 
crains pas de le proclamer, on peut dire : .11 
y.l»illait comme une perle isolée.» Vive 
agitation. — M. llaeiitjens proteste de sa 
place ) 

L'orateur ajoute que déjà une fois il a 
protesté contre l'indigne assassinai de 11. 
Ijoujran. 11 pajtalti ajoute l'orateur, que 
vous av z la mémoire courte ! Cela n'< si pas 
MM dans h? camp bonapartiste. (Applaudis-
t-men s à gauche). 

L'orateur poursuit on déclarant que lui et 
ses amis ne sauraient donc •'atMOffor à l'idée 
d'une seconde chambre.(Juel serait son rôle ? 
11! • lias que le paya aurait nommé une as-
Éesahlea sou-.v aine comme c lie—ii, il fau
chait que cette assemblée trouvât en face 
d'eho uuo autre chambre ayant le droit d.-} 
la régenter, de la dissoudre même.Pourquoi 
ces pjécautions prison contre la France et 
le suffiage universel ? Qui les ennemis de 
la démocratie cari saent cette idée.soit : mais 
DJttz qui soilenl du peuple et ne vivent que 
du peuple et par le peupla ne sauraient sui-
•rreeet exemple. • 

D'ailleuis, pourquoi l'Assemblée actuelle 
voudiait-elle imposer à celle qui lui succè
d e s un joug qu'elle a refusé pour elle-même, 
eu quoi elle a eu absolument raison. L'ora
teur s'adresse ensuite à ses collègues de la 
droite, Légitime ou constitutionnelle, c'est 
la même chose, s'écrient plusieuis voix à 
droite. 

Soit, vous vous entendrez, c'est pos
sible, — ajoute l'orateur, — mais ju-qu'à ce 
moment vos efforts y ont peu réussi. Répri-
mant son argumentation, l 'ora^ur déclare 
que le paiti républicain qui repousse la 
deuxième chambie, repousse non moins 
éneru'iquemeut le pouvoir constituant de 
l'Assemblée. Le pirti républicain est lié sur 
ce terrain par se, déclarations, par ses déci
sions antérieur* ,qui ont constamment dénié 
à l'Assembho actuelle tout autre droit que 
cjlui de mnaiilwrr un pouvoir exécutif.Cest 
en partant de ce point de vue que le parti 
républicain. < opérant arriver à devenir majo 
rite, a ouvert la campagne ue dissolution, 
par les voies légale-. 

Ei aujourd'hui, nous consentirions à mo
difier nos actes! Ou nous a donc promis 
quelque esasse de bien certain. Et pour cette 
chose si certaine, news mettrions de côté ce 
que uous avons promis à nos commettants! 
Et pourquoi '.' on constitue ; on a beau duo 
le contraire, on constitue ; ou organise le 
pouvoir exécutif et on nous dit ensuite que 
le pouvoir constituant est rés.rvé tout entier. 
Vous innétituez, et vous ne pouvez rester si 
vous con.-tiiui z ! Lu effet, pour le* contrats 
constitutionnels et civils, donner et retenir 
ne vaut rien,c'est une maxime gauloiss qui a 
traver.-é la oiouarobieei qui conserve sa va
leur S'Us la République- Le préambule est 
la gloire qui éclaire tout. Kl l'on vent arri
ver a une loi électorale pour agir sur les 
élections. Quand arriveront les élection»? 
voilà tout ce qui reste encore obscur. La 
dehoisde ce but, tout est épbémère. Le pays 
veut la dissolution de l'Assemblée. 

m. l)iiM*>:iM«*Moy —Nonl non! 
M . C; in i i> i l i i i — M . Dussaussoy me 

dit : Ce n est |J IS vrai ! 
Uue voix à droite.— Il TOUS a dit: Non ! 
.tfl ( •umix- ' i iu — Si ce n'est pas viai, 

vous me co.iond.ez. La liste a été publiée... 
iti. '•"»••{»•«••<.- Ai mois de février, il n'y 

avait que 83,(HH) signatures. 
.11. ( i a n i t t e i c » — M. Target rn'inter-

rornpt pour me dire qu'en février il n'y avait 
que &3,<;Hti pétitionnaires. M. Itillaud, mon 
collègue du Rbône, pour . part, a fait le 
compte des pétitions qui lui ont été sdres-
sées : L-s signatures montent à 105,000. Il 
y a 3o membres do coite Assemblée qui font 
aus-si leur compte : Il varie entre la et 
20,000. On arrive ainsi facilement au mil-

dire.. EJle n'avait pas encore, l'habitude, 
de ce mensonge qui lui déplaisai t . 

« J e sui.^ i'ami et le cou veiller légal de 
sjibjift'M DarreJ, 11. Moucklon, dit le 
.gcullemcti d ' au ton cakii", et je serai 
l i è s -heureux de remplir la mission 
qu'elle m'a confiée. Nous sommes en 
avance, miss Vinceot. J1* Bai» que les 
jeunes filles sont généralement ultra 
ponctuelles dans ces occasions, et j e m 'y 
suis pri.-> à temps pour vous devancer 
b'il était possible. » 

Eléanor ne répondit p a s . Elle regar
dait à la dérobée lit ligure d j i'anii et le 
conseiller légal de misirestj •Dar re l l . 
Miss Vanne pensa que es devait être lia 
bon el Rage conseiller que ce personna
ge, car M ligure, qui n'était pus belle 
dau.-> le sens du mot, portait sur chacun 
de ses traits la marque infaillible d e trois 
qualités — b o n t é , sagesse, t force de 
caractère . 

« J e suis sûre qu'il est bon,se dit-elle, 
mais pwjnrrîen au monde je ne voudra is 
l'offenser, car malgré la bouté peinte sur 
sa physionomie en ee moment, i! doit 
ê t re terrible quand il est en colère. » 
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li n..J ai donc le (boit de dire que le pays ré-
e!aine la dissolutions de l'Assemblée. (Récla-
în.aici..; nouvelles). Il est bien clair que jo 
ne puis avoir votre, assentiment à tous dans 
une question qui vous touche d'une manière 
ci particulière. 

La séance continue. 

P- S. —&f. le duc de Broglie répond à 
l'ora'eur précédent qu'il tiendra peu de 
compte des récriminations de celui qui a 
ajourné indéfiniment les élections el dit 
qu'en son nom et en celui de M. d'Audiffret-
Pasquier, son ami, il s> rallie non pas à la 
République dans le sens restreint du mot, 
mais à la chose publique. 11 conclut en 
exprimant l'espoir que l'Assemblée votera les 
conclusions de la commission.— Le'général 
Dutemple vient combattre le projet, il se 
fait rappeler à la questien par le président. 
En terminant, l'orateur blâme le président 
de la République d'avoir renversé jadis un 
souverain. M Dutemple est rappeté à l'ordre 
pour celte parole. — M. Laboulay appuie le 
projet en tant qu'il doit avancer l'avènement 
de la République.— M. Thiers dit que si le 
gouvernement ne parle pas dans la discussion 
générale, il se réserve à pailer lors de la 
discussion d s articles. La clôture de la dis
cussion.mise aux voix,n'est pas prononcée. 

Allons plus loin encore. On a pu penser 
que « projet,également favorable à la Ré
publique et à la monarchie,peut vivre. Mais 
quel sera le bénéficiaire de la volation à peu 
; rès er. laine qui interviendra. Puisque ce 
ne sera ni la République ni la monarchie, 
qn" sera-ce sinon un gouvernement de per
sonnes. Cest là une combinaison de nature 
à rallier cette catégorie de conservateurs qui, 
voyant la monarchie impossible d'ici à un 
certain temps •'accommodent de ce quel'ou 
est eouveuu d'appeler la République conser
vatrice. 

— ("est bien la meilleure, s'écrie une voix au 
centre. 

— Eh bien, répond l'orateur, nous autres 
républicains radicaux, républicains entiers 
(hilarité). C'est là une question de temjjc-
riment ^nouvelle hilarité). Cest la cham
bre qui a fait l'allusion (nouvelle hilarité.) 
Bref, les républicains ne su.-peclent ni la 
loyauté ni Ja sincérité d'aucuns de leurs col
lègues, mais ils répudient une république 
qui, loin de s'appuyer sur le principe démo
cratique, s'applique en toute occasion à le 
refouler. Et ils se disent : Si c'e-4 là la Ré
publique conservatrice, cela ne sent pas la 
république. (.Mouvement.; Nous voulons la 
République avec-es libertés, avec ses droits 
primordiaux, avec les droit» d'association el 
de réunion, mis au dessus des lois elles-mè-
m>"s (bruit). 

Vous ne devri z pas être blessés de mon 
expression, car si la République existait, 
vous seriez vous-mêmes intéressés à ce que 
les droits fussent au-dessus de tout et de la 
République elle-raéme. Nous ne voulons pas 
de leurre. Nous voulons les libertés primor
diales. (Cest le droit divin de.la Républi
que I) — Non, ce n'est pas le droit divin de 
la République, c'est le dioit de la raison 
humaine .Nous ne voulons que les droits 
de l'homme lui-même et du consentement. 
da tous, du consentement national. — Mais 
c s Interrupti ns m'éloignent de la counni;-
sijn des Trente. J'y reviens. .Je comprends 
la Monarchie et la République radicale. Je 
ne comprends pas la République entre les 
mao;s d'un grand pensionnaire ou d'un 
atathouder. (Ah! ah !) Je n 3 parle pas du 
Président d> la République actuel. Je ne 

1 parle que des idées d'ua nombre considé
rable tle braves geus. Mais pour me servir 
d'nnt parole du Président îui-mèine. nous 
ne vouions ni Mie dupes, ni complices.Noua 

j ne voulons pas qu'au bout des défilés où 
1 l'on noua invite d'entrer, il y «it des dé

ceptions. C'est pour cela que nous ne eioyous 
p.e pouvoir acceptei aucune des dispositions 
du projet. Ht il j a un grand danger à ce 
que l'Assemblée nous lègue une image de 

: ce qu'elle est acluelli meut, dans une se-
coii'le Chambre, taudis qu'il y en aurait uue 
au're qui soi tirait du suffrage universel et 

: qui vivi,.it de sa vie agissante. Maisc'esllà 
un conflit perpétuel; su bien, c'esl vous 

1 proposer ie provisoiie, l'anémie continue. 
lit dans uu pays aussi m .bile que le nôtre, 
il n'est pas très-prudent de dire par avança 

i> au pays : Nous vous avons nommé un geô
lier et un gardien. (Mouvement.) N'est-ce 

! pas, une sort» de provocation adressée au 
pays ? (Interruption causée par quelques 

I députés qui approchent du bureau d? M. le 
Président de VAssemblée.) 

La résistance faite par le paiti républicain 
' à l'oeuvre des Trente n'est (*onc pas inspirée 

par le souci exclusif de leur intérêt départi . 
| Cette résistance part d'un mobile plus élevé. 

Et sans que le terme de coali'iou puisse .[être 
ici employé, il est fort licite à loua leapar-

' tis qui ont le légitime souci de leur dignité, 
de repousser, chacun pour soc compte, un 
projet qui n'est qu'une conception puérile et 
compromettante. (Très-bien ! s'écrie M.Hervé 
de fejaisy). Il est impossible qu'un parti 
quelconque puisse s accommoder ici d'un 
expédient qui n'est qu'un coup de, dés. Lt 
ici l'orateur tient à déclarer expressément 
que le vole négatif du parti républicain ne 
saurait impliquer de sa part aucune atteinte 
à l'autorité du pouvoir exécutif. Le parti ré
publicain a don m'; assex de témoignages de 
sOii espiit d'abnégation et de sacrifie*, pour 
que sou intention ne puisse ètie suspectée. 

Mais l'abnégation a ses limites, et l'on u^ 
saurait deinand r au part! républicain de i 
porter de ses propres mai os atteinte à son 
principe et de se piètcr à uuo mutilation du 
dépôt saeu' que le suffrage universel lui a 
rerois. Pour tous ces raisons, l'orateur" re- • 
pousse les aimes oligarchiques que la com- i 
mission pro • se Je forger contre la démocra- ! 

lie. (Applaudissements à gauche ) 
L'orateur i si félicité par ses collègues. 
La séance est momentanément suspen

due. 
111. l u i . I . t t l ioiilayv- monte à latiibune, 

puis redescend. 
M . l e f ine «I«» IKIojrlie lui succède. 
La séance reste encore inleirompue pen

dant quelqi es miuutes I 
HI. l e «Iiiis- «le !£••»;> l i e , rapporteur. — ! 

Ce n'est pas • •:<- saq-1,cii ,u que j'ai entendu 
lue, hoi»5 : :•• , :• • p:. .o t i:. n.a'i.der la pa-
lol . . M. Ui pa*dt 'des , c< aux. J'ai été ; 
•epoiléà la gtaude »éanct< du 14 désasabra, ; 
où les ujèn,< s advereaircs se sunl Uuuvés eu j 
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présence, ou M. le garde des sceaux a si 
magnifiquement revendiqué les droils et la 
dignité de l'Assemblée contre l'honorable 
préopiuant qui contestait. A cette Assemblée 
sou droit constituant à cette séance mémo
rable, M. le garde des sceaux a fait appel à 
la conciliation et à la concorde au nom des 
grands intérêts .du pays. L'Assemblée a ré
pondu à la voix de M. le garde des sceaux. 

La commission a suivi la même voie. Ja
mais la commission n'a été en désaccord 
complet avec le gouvernement. (Dénégations 
à gauche]. Non, nous n'avons jamais été en 
désaccord véritable avec le gouvernement. 
Car, pour arriver à un accord, nous avions 
toujours devaut les yeux le grand intérêt 
actuel du pays, la iibératiou du territoire, 
qui ne peut être heureusement avancée que 
par nos efforts mutuels pour maintenir la 
conciliation et la concorde non-seulement 
entre l'Assemblée et le gouvernement, mais 
entre tous les bons esprits, entre tous les 
cœurs vraiment patriotiques qui dominent 
encore, grâce à Dieu, dans le pays. 

La commission a réussi à rétablir l'accord 
avec le gouvernement.On demande sur quel 
terrain ? Monarchie ou République ? Cest 
sur le vaste, terrain neutre que*l'Assemblée 
a adopté il y a deux ans et dont la commis
sion uepouvait s'écarter (mouvementdivers). 
Et comment l'aurait-elle fait sans empiéter 
sur ses droits. D'ailleurs, le règlement des 
attributions réciproques de l'exécutif et du 
législatif implique-t-il nécessairement l'op
tion pour telle ou telle forme de gouverne
ment '' Non. Les adversaires du projet ou-
h'.n-nt trop facilement aussi les difficultés 
devant Lesquelles le commission s'est trouvée. 
Ils oublient trop le devoir que lui imposait 
la responsabilité de se placer sur un terrain 
étranger aux disputes des partis. En ce qui 
concerne les critiques formulées parle préo
piuant, l'orateur se permet de n'en faire 
qu'un fond médiocre. 

Celui qui a ajourné les élections est-il bien 
venu parler aujourd'hui au nom de la 
liberté parlementaire '! Quoi qu'il eu soit, il 
n'est pas jusle de dire que l'œuvre de la 
commission des Trente ne pare pas aux dan
gers do l'avenir. Si elle laisse la solution eu 
suspens,du moins n'abandoune-t-elle pas les 
destinées du pays aux hasarda et aux aven
tures du suffrage universel. (Murmures à 
gauche). 

— JSous avons entendu! s'écrie M. Le-
pè; a. 

Voix diverses .— Plus haut ! plus haut ! 
*S . «le l lroj»-!îe. — Quelles que soient 

les décisions de cette assemblée', HOUS ne 
préjugeons rien en ce moment, ajoute M. le 
rapporteur, mais nous croyons qu'il faut que 
l'Assemblée pourvoie aux nécessités de l'a
venir avant de so séparer, el quelle que soit 
la solution, nous le déclarons avec mou ami 
M. d'Audiffn l-Pasquier, nous nous rallie
rons non pas à la République dan» le sens 
restreint du mot, mais à la chose publique. 
(Mouvement ) 

Quant à la seconde Chambre, continue eu 
résumé M. le Apporteur d'une voix très-fa 
liguée, quaul à la seconde Chambre, elle 
n'est repouaséS par aucune forme répu
blicaine ou monatchique ; elle est, repousséo 
seulement par tous les partis de la commu
nion radicale. Lue seconde Charnbie n'est 
contraire ni aux libéraux ni aux conserva
teurs Elle n'est contraire qu'au* idées ra
dicales, et nous devons la vouloir par cela 
même lu'elle déjou" les espérances démago
gique s. (Mouvement ' 

AI. l e i'iifii»<>i'ieui* ajoute que devant 
cet et i de choses, la commission n'a pas dû 
t ésiter devant les propositions renfermées 
dans l'art. 1. Ce que le preophiaut demande, 
c'est le but qu'il poursuivait dans ses voya-
gM et « s banquets; ou vous propose de dé
faire l'union d>rs forces conservât!ices. Mais 
vous déjouejts vous-mêmes ces etforts ; ils 

.serout inutiles et vous continuerez à suivre 
l'esprit de conciliation qui a guidé la com
mission el à maintenir complète l'autorité 
de <•• Ue assemblée. 

.11 I'.' r a | i p o e t e u r est félicité par un 
certain nombie de ses collègues. 

SI . i . o i i i s BlMiie monte à la liibune, 
puis la cèue à M. du TempLi. 

M. «lu T e m p l e : J'ai volé pour quel
ques-uns des membres de la commission des 
Trente dans l'espérance qu'ils seraient d'ac
cord avec mon opinion. Mais le rapport n'é
tant pas dans cette opinion, ou ne trouvera 
pas étonnant que. je parle contre le rapport 
Je parlerai dans un sens qui ne me semble 
pas avoir été encore abordé. L'Assemblée, 
dit en résumé M. du Temple, a confié la 
délégation de ses volontés entre les mains 
d'un homme éminent sans doute, (interrup
tions et rires ironiques), mais qui n'est pas 
encore en dehors du droit commun. 'Ou peut 
hésiter quand il *'agit de lui remettre tou
tes nos destinées. — L'orateur fait ici l'his
torique des faits qui ont amené la commis
sion des Trou te. 11 ne croit pas qu'il y ait 
lieu de'modifier les rapports de M. Thiers 
avec l'Assemblée. M. Thiers s'est félicité du 
maintien de l'ordre. L'Assemblée y a bien 
contribué un pru. Tout d'abord, uous avons 
désigné Versailles pour notre lieu de séjour. 
M- le président s'y "st bientôt réfugié en 
quittant Paiis. 

La Commune est arrivée, nos troupes sont 
rentrées victoriens s à Paris tandis que M. 
Thiers né|rociait pour eu acheter les portes. 
(Interruption) 

M. l e |ti>i:feîrfeitt. J'invite l'orateur à 
rester dans la question. A propos du projet 
de la commission, ou ne peut diriger une 
attaque personnelle contre le président de la 
République. 

Voix à droite. Ou ne peut donc dire la 
vérité. 

Antres roix à droite. Il n'y a quo la 
louange du piésident qui soit permise ici. 
(Agitation) 

Al. «lu T e m p l e continue, au milieu du 
bruit pour développer tv que l'on à craindre 
ou à espérer d'une modification dans les 
rapports de l'Assemblé3 av<c le président 
de la République; il fait l'historique des 
événements où a été mêlée la politique 
de 11. le président de la République ou 
de l'Assemblée. 

Par exempte: Le pacts de Bordeaux, la 
loi sur i .-e'o ..v ils de pr.'r.c. l'interdietion 
au (.•:!:;(• Napoléon du ieniu.he fiançais, 
la dj.-:,ob.ii(.n de la garde natiooale, i'im-
i-Ot sur ka malioies premieress, etc. 

M . l e P r é s i d e n t . — Vous ne pouvez 
parler sur tout et combattre toute la politique 
du gouvernement, à propos du projet de j 
loi dont vous n'avez pas dit un mot. 

Une voix à gauche. — Les tribunes pu- j 
biiques devraient être évacuées devant un 
pareil spectacle. (Bruit continu.) 

11 . i ln T e m p l e parle»des municipalités 
de Lyon, du sieur Hécon, maire de Lyon. 

Une voix à gauche. —Allons! c'est as
sez ! Voyons I (Bruit incessant.) 

M . l e P r é s i d e n t . — Je suie impuis
sant avec le règlement. J'â"! averti l'orateur 
qu'il était eu dehors de la question. Il parle 
manifestement contre le vœu de l'Assem
blée. 

Une votx à droite. — Non 1 non 1 Consul
tez l'Assemblée. 

M . l e P r é s i d e n t . — Le règlement ne 
me permet pas d'interdire la parole à l'ora
teur, même quand il n'obéit pas à mes ob
jections. 

M* d u T e m p l e persiste à parler ou 
plutôt à lire son discours, mais les termes 
se perdent presque tous dans le bruit. Nous 
comprenons cependant qu'à la fin, M. du 
Temple reproche à M. Thiers d'avoir autre
fois renversé son bienfaiteur. (Dénégations 
nombreuses. - - M. du Temple descend de 
la tribune.) 

11 . l e P r é s i d e n t . — L'orateur vient 
de donner un rare exemple de l'abus que 
l'on peut faire de la tribune, mais il a ter
miné par un outrage 

M. d u T e m p l e . — Par la vérité 1 
(Bruit.) 

HI. l e P r é s i d e n t . — Vous avez terminé 
par un outrage iudigue. M. le Président de 
la République est parfaitement au-dessus de 
cet outrage, mais je dois le réprimer. Je 
rappelle à l'ordre M. du Temple. (Bruit.) 
Que M.du Temple accepte son rappel à l'or
dre, autrement je lui appliquerai les autres 
sévérités du règlement. (Très-bien.) 

Un député de la droite serre la main de 
M. du Temple ; il est l'objet d'applaudisse
ments ironiques à gauche. 

.11. E d . I.i»l><mli»ye a la parole. 
Al. E d . L a b o n l M y e croit que les 

doctrines de M. Gamhetta sont dangereuses 
pour la fondation de la République. Quand 
M. Gamhetta était encore enfant, M. Ed. 
Laboulaye a donné des preuves déjà ancien
nes à la démocratie. 

Une voix à droite. — Par exemple au plé
biscite. 

19. E d . I . a h n u l a v e •— Je crois que 
le peuple est souverain et qu'on ne peut lui 
imposer un gouvernement, une constitution 
sans sa volonté. Voilà la raison de ma 
participation au plébiscite. Quand à une 
seconde chambre, un grand pays ne saurait 
s'en passer; il est vrai que je la veux nom
mée aussi par le suffrage universel. Sans la 
seconde chambre,la République tombe dans la 
convention,elle aniveaux comités enpassant 
parle comité de salut public pour finir parle 
césarisme. (Très-bien !) 

Les Etats-Unis sont une République; il 
y a deux chambres. On me dit que c'est 
une République fédérale. Mais dans les 37 
Etats des Etats-Unis il y a aussi une charn
bie de députés et un sénat.Une seule cham
bre, c'est l'arbitraire et le despotisme de 
7al' membres. 

La République ne peut vivre sans deux 
chambres,car qui limiterait la caprice d'une 
seule diambre lorsqu'elle n'aurait rien pour 
la gêner. Les deux chambres donneront la 
sécurité et la solidité à la République. 
Conservons le provisoire actuel sur ce terrain, 
c'est-à-dire sur celui de la République. 
Réunissons-nous dans uue même pensée de 
conciliation et nous n'avons rien à craindre, 
la République est fondée ! (Très-bien à gau
che et au centre gauche.) 

Voix diverses La clôture ! la clôture 1 
11. l l i l l a n d . Ce n'est pas pour moi que 

je demande la parole. ïl a été dit par M.de 
Mareère, il a été répété par l t . Laboulaye 
que le projet actuel était la politique du 
message, la fondation de la République. Je 
demande sur cette question de principe l'avis 
définitif, franchement prononcé de la com
mission et du gouvernement (très-bien à l'ex
trême, gauche). 

If. T h i e r s . président de la République. 
Le gouvernement a l'intention, dans uue 
question aussi.grave.de s'expliquersinon dans 
la discussion générale, du moins sur les ar
ticles. (A demain î A demain) Du reste.nous 
ne nous opposons pas à la clôture. (A de
main ! à demain.) 

M. l e P r é s i d e n t , répète les paroles de 
M. le président de la République et l'ait ob
server que si l'on prononce la clôture, un 
scrutin a été demandé pour la question de 
savoir si l'on passera à la discussion des ar
ticles. 

M . l e d u e d e L a r o r l i e f o i i c a u l d . 
— 11 me semble, impossible de clore la 
discussion générale sans avoir entendu le 

gouvernement. M. le rapporteur nous a dé
claré que la question de République ou de 
Monarchie était entièrement îéservée. MM. 
de Mareère et Laboulaye ont dit le contraire. 
11 est impossible que M. le Présid nt de la 
République ne parle pas et ne dise pas s'il 
mainfiaut le pacte de Bordeaux (Bruit). 

L'Assemblée, consultée, décide à une gran
de majorité que la discussion générale n'est 
par fermée. 

Demain,suite de la discussion. 
La séance est levée à 8 h . 45. 

ÉTRANGER 

On nous écrit de Pampelune, 27 : 
«Les généraux Ollo et Dorregarray ont fait 

leur jonction. Dans la ville, ou signale uue 
grande agitation. Los volontaires de la Li
bellé onl échangé plusieurs coups de feu 
avec les troupes. 

«On dit que le commandant de la place a 
refusé de faire une sortie. 

»Le général Pavia se dirige sur Pampe
lune pour repousser les généraux carlis
tes. Son armée s'est débandée en par-
lie devant Irun et refuse de marcher en 
avant. 

«Dorregarray a sommé la place, de se ren-
die. I n croit que les carlistes vont donner 
un assaut, si la dissension continue entre les 
volontaires ot lis lioupes. Les poiu'« stiaté 
giques de Pampeiwoc sont occupés milita*1 

remeut. 
, 

«Les forces carlistes s'élèvent à 35,000 
hommes environ. On attend à de graves 
événements.» 

On nous écrit de Madrid, 26 : 
«Le gouvernement vient, dit-on de décou-

vair une conspiration alphonsiste; Moriones, 
SSrrano et l'ex-minislre Cordova seraient 
gravement compromis. 

»Un officier du cuartel San GUI a été ar
rêté pour avoir tenté de soulever les soldats 
aux cris de : Vive Alphonse XII! » 

Une lettre d'Irun, du *2i conrant, adres
sée au journal el Pueilo de Madrid, du 2ii, 
confirme la nouvelle qu'une bande carliste, 
forte de 200 hommes, provenant de la bande 
de Martinez, s'était rapprochée de cette ville 
à l'effet de recevoir des armes attendues de 
Ernnee et dont une grande partie a été en 
effet débarquée et enlevée immédiatement. 
Le.20, cette bande avait fait sa jonction par 
la force, sous les ordres du commandant en 
chef Dorregarray, après avoir brûlé et dé
truit les guérites des carabiniers-douaniers 
faisant le service de la frontière. 

Nous apprenons à l'instant, dit Y Assemblée 
nationale, que les carlistes ayant à leur tète 
le général Elliot viennent de s'emparer de 
la ville d'Orihula, une des plus importantes 
de la Catalogne; elle compte 26.000 habi
tants. 

On mande d'Athènes, 27 février, soir : 
t On annonce de source officielle la so!u-

\\ on de, la question du Laurium. » 

La Vorstadzeilung du 25, croit être eu 
mesure de garantir les détails suivants, pui
sés, dit-elle, à « une source autorisée, sur 
le soulèvement qui vient d'avoir lieu en 
Russi '. * 

Ces détails lui sont transmis de Brody, 
dans uue correspondance qui porte la date 
du 23 février : 

« Comme je vous l'ai déjà annoncé par 
télégraphe, les paysans se sont soulevés en 
masse dans l'Ukraine, la Volhynie et la 
Podalie, par suite d'agitations socialistes. 
Ces paysans ne se font pas une idée très-
claire du but qu'ils poursuivent; leurs chefs, 
par contre, les nihilistes, savent fort bien 
ce qu'ils veulent. Les paysans assassinent les 
propriétaires des châteaux, brûlent et pillent 
les maisons de leurs maîtres, de sorte que le 
gouvernement s'est vu obligé d'envoyer des 
troupes pour rétablir l'ordre. Les paysans 
ont été sommés, à plusieurs reprises, de se 
séparer et de retourner à leurs travaux.mais 
inutilement. Les soldats ayant voulu faire 
usage de leurs armes, ont été repoussés. » 

ROUBAIX 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

Contrairement à ce qu 'on pouvai t 
croire, la question du budget de s hos 
pices n'est pas comprise dans l 'ordre 
du jour de la présente session du Con
seil rnnnicipal. I l y a pourtant urgence, 
car le manque de subs ides suffisants 
rend très-difficile la lâche de notre ad
ministration hospi ta l iè re . On connaît 
déjà la mesure prise au sujet desorphe
lines de l 'hospice. Cette mesure , quelle 
que prudence que l'on, apporte dans son 
application, n 'en est pas moins regre t 
table en elle-même et nous sommes per
suadés que les hommes , si honorables 
et si expéri icenlés , qui composent la 
majorité de la commission n 'agissent 
ici que contre leur g ré . 

Quant à l 'hôpital, il se d i l e n ville des 
choses fort graves et qui , nous voulons 
le croire jusqu 'à preuve du conlro ' re , 
sont fort exagérées . Pour que la lumière 
se lasse, noue poserons les quest ions 
suivautes : 

Est-il vrai que le nombre de lits qui 
était de 2o0 sous les administrat ions 
précédente?, ait été réduit , depuis deux 
ans,à IIJO, par raison d'économie? 

Est-il vrai que , comme conséquence 
de cette mesure , l 'entrée de l'hôpital ait 
dû être refusée à des malades nécessi
teux ? 

Est-il vrai enfin que des malades aient 
été renvoyés avant qu' i ls fussent com
plètement guér is ? Que plusieurs même 
aient du èlre réadmis d 'urgence, quel
ques jours après leur sor t ie? 

Si tout cela est inexact — ce que nous 
souhaitons — il fuit que le public le 
sache et nous aimons à penser que le 
Conseil municipal demandera et recevra 
sur ce point des explications catégori
q u e s . 

Le Bien public annonce que décidé
ment M.Thiers doit aller au moisd 'avr i l 
à Anzin, et qu'il passera par Lille. 

Le Journal officiel rectifie comme 
suit un avis concernant les cartes pos
tales publié il y a quelques jours : 

« D'après un article récemment insé
ré , les cartes postales établies par l 'art. 
22 de la loi du 20 décembre dernier , et 
emportant libération,reçu ou décharge, 
ne se ra ien tpas assujett ies, indépendam
ment de la taxe postale, au droit spécial 
de t imbre tarifé è 10 centimes par Port . 
18 de la loi du 23 aoùl 1871. 

» Cette opinion est erronée ; elle c. t 
eu contradiction formelle avec la lettre 
el l 'esprit de l'article 18 de la loi du 23 
août 1S71 . De plus , les disposit ions de 
l 'ar t . 4 de la loi du 30 mars 1872 ne 
laissent aucun doute à cet éga rd , puis
qu'il en résulta formellement que les 
lettres missives ne sont exemptes du 
t imbre d t s qui t tances , reçus ou dé
charges de. toute nature que lorsqu'elles 
constatent la remisetf effets deeomtnerce 
à négocier, à accepter ou à encans*/. 
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